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Statistiques du 2ème trimestre 2010 

 
 

Avec la progression ininterrompue observée depuis deux ans du nombre de dossiers de 
surendettement déposés dans les DOM, un palier a été franchi (environ 500 dossiers à traiter chaque 
trimestre contre 400 deux années auparavant). Cette progression est sensible à la Martinique et surtout à La 
Réunion. Le secrétariat de La Réunion a recueilli plus de 300 dossiers au 2ème trimestre 2010, ce qui confirme 
les difficultés des particuliers depuis deux ans dans ce département où, sur un an, plus de 1100 dossiers ont 
été déposés contre moins de 800 dossiers en 2007. Si le nombre de dossiers déposés ce trimestre à la 
Guadeloupe augmente, il reste à des niveaux comparables à ceux constatés depuis une période de cinq ans 
(entre 300 et 350 dossiers annuels).  
 

Le taux de succès global des secrétariats des DOM se stabilise autour 57 % depuis plus d’un an. La 
part des moratoires dans les plans conclus augmente à 42 %, après avoir été à 38 % au 1er trimestre 2010 
et de 37 % en moyenne sur l’année 2009. Les stocks exprimés en mois de traitement se stabilisent en 
dessous de 4 mois, à 3,2 mois. 
 

Le taux de demandes d’ouverture de la phase de recommandation baisse de 11 points par 
rapport au 1er trimestre à 81 % mais reste supérieure à la moyenne de l’année 2009 (70 %). L’effort de 
sollicitation des débiteurs pour les amener à demander l’ouverture d’une phase de recommandation est une 
priorité. Le stock de dossiers en phase de recommandation reste maîtrisé à 0,9 mois de traitement.  
La part des recommandations combinées (qui, en associant les articles L. 331-7 et L. 331-7-1 du Code 
de la consommation, permettent un apurement de la situation des débiteurs à l'issue du plan) se maintient 
au même taux de 30 % que le trimestre précédent. 

 
Le taux de redépôt qui s’élève à 22 % est le même que celui constaté au 1er trimestre 2010 mais 

est en légère hausse par rapport aux années précédentes. Malgré un taux d'orientation en procédure de 
rétablissement personnel (PRP) en légère baisse par rapport au trimestre précédent à 17 %, la tendance 
observée vers une atténuation des différences avec les chiffres de la métropole se confirme. Cette évolution 
est positive, car elle signifie qu’un nombre important de dossiers qui ne pouvaient pas être traités de façon 
satisfaisante par la voie classique sont maintenant traités de façon plus appropriée en PRP.  

 
 
Le dispositif de surendettement va connaître des évolutions importantes, avec l’entrée en vigueur 

à compter du 1er novembre 2010 de la réforme du surendettement issue de la loi n° 2010-737 du 
1er juillet 2010 portant réforme du crédit à la consommation. Cette réforme a notamment pour objectif 
d’accélérer au maximum les procédures de surendettement (délai de 3 mois pour l’examen de la recevabilité 
et de l’orientation du dossier, procédures de surendettement plus efficaces). 
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Indicateurs statistiques sur le surendettement dans les DOM  atistiques sur le surendettement dans les DOM  
  
  
  
  

2T 2008 3T 2008 4T 2008 1T 2009 2T 2009 3T 2009 4T 2009 1T 2010 2T 2010

Réception des dossiers et orientation

Dossiers déposés 425 381 438 407 585 475 475 526 534

Dossiers soumis en examen de recevabilité 356 358 387 261 458 476 501 441 484

Décisions d'orientation des commissions 301 308 358 245 398 423 439 376 423

Orientation vers une demande d'ouverture d'une PRP 25 21 36 46 52 67 76 66 72

Orientation vers une procédure classique 276 287 322 199 346 356 363 310 351

Décisions d'irrecevabilité 52 42 49 14 61 58 61 59 54

Procédures de rétablissement personnel

Accord des débiteurs sur les demandes d'ouverture 28 20 30 36 49 61 73 71 63

Refus des débiteurs sur les demandes d'ouverture 5 2 4 3 2 5 7 2

Jugement d'ouvertures de PRP 14 9 26 12 28 18 22 62 40

Phase amiable

Plans conventionnels conclus 194 159 186 101 178 164 248 216 198

Constats de non-accord 67 89 114 68 110 111 161 145 122

Clôtures de phases amiables 81 56 67 61 95 93 105 65 110

Avant recevabilité 38 33 41 50 65 65 75 54 8

Après recevabilité 43 23 26 11 30 28 30 11 29

Dossiers entièrement traités en phase amiable 412 360 440 276 492 485 645 549 541

Demande de révision de plans 45 48 41 13 7 3 1 1

Moyenne mensuelle de dossiers traités 137 120 147 92 164 162 215 183 181

Stock de dossiers en mois de traitement 3,7 4,4 3,8 7,3 4,7 4,8 2,8 3,2 3,2

Phase de recommandation

Demandes de mise en œuvre par les débiteurs 58 54 66 62 73 66 114 134 99

Clôtures de la phase de recommandation 7 5 7 0 5 8 9 4

Recommandations élaborées 82 68 75 68 104 69 117 141 122

Recommandations ordinaires élaborées 42 30 34 26 44 34 42 35 48

Recommandations combinées (art. L.331-7 et L.331-7-1) 8 12 14 18 21 12 30 42 37

Recommandations extraordinaires élaborées 35 28 31 24 42 22 47 63 37

Réexamens de dossiers (art. L. 331-7-1) 27 33 18 32 30 15 16 28 18

Recommandations homologuées 75 82 52 61 86 50 72 111 101

Moyenne mensuelle de dossiers traités 36 32 34 28 36 26 41 56 44

Stock de dossiers en mois de traitement (hors tribunaux) 1,4 1,5 1,3 2,0 1,0 1,5 1,5 1,0 0,9

Ratios

Taux de recevabilité 85% 88% 87% 95% 87% 88% 88% 87% 89%

Taux de succès en phase amiable 64% 59% 57% 56% 56% 54% 56% 58% 57%

Taux d'orientation en PRP 8% 7% 10% 19% 13% 16% 17% 18% 17%
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Principaux indicateurs du surendettement ux indicateurs du surendettement 
  
  
  
  

en valeur absolue dans les DOM

en valeur absolue dans les DOM
Dossiers traités par les commissions

Dossiers déposés

Variations sur un an

Variations sur un an

Taux d'ouverture de la phase de recommandationDossiers recevables dans les DOM
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Données  typologiques comparées  
 
 

Age des surendettés Catégories socio-professionnelles

Nature des ressources des surendettés

Origine du surendettement

Structure de la dette

Capacité de remboursement

- d e 25 ans de 25 à 34 
ans

d e 35 à 44 
an s

de 45 à 54 
an s

d e 55 à 64 
an s

p lus  de 65 
an s

D OM 1,8% 19,7% 32,4% 26,8% 14,5% 4,9%
Métr op ole 3,1% 21,4% 29,6% 26,5% 13,1% 6,3%
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D OM 0,6% 1,0% 1,6% 38,9% 5,4% 7,3% 45,1%
Métro pole 0,3% 1,0% 2,1% 31,7% 21,2% 8,0% 35,7%
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DOM 22,8% 5,6% 9,4% 18,5% 3,3% 21,2% 10,2% 9,1%
Métropole 25,9% 8,7% 10,2% 22,4% 4,0% 15,7% 6,3% 6,8%
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DOM 79,7% 10,8% 9,5%
Métropole 87,0% 3,9% 9,1%
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2003 2004 2005 2006 2007 2008 déc 2008

Encours de dette moyen par dossier métropole
Endettement moyen par dossier 31 981 35 163 30 454 29 240 30 843 32 764 38 484
Prêts immobiliers 45 781 44 610 43 973 46 663 46 392 55 997 76 914
Crédits assortis d'une échéance 14 525 14 089 13 604 13 724 14 740 15 653 17 576
Crédits non assortis d'une échéance 10 828 10 776 10 866 11 294 11 039 11 270 19 861  

 
Sources : les données typologiques relatives aux DOM ont été actualisées à partir des données de l’IEDOM pour 2007 et 2008. 
Les données relatives à la métropole sont extraites de l’étude typologique du surendettement de la Banque de France (2007) 
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